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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHÉ 

Ce marché a pour objet le blanchissage de linge et de vêtements ainsi que le nettoyage 

d’articles textiles, de voilages, de doubles-rideaux, de tapis et de sièges. 

ARTICLE 2 - CONTENU DU MARCHÉ 

2.1. Contenu des différents lots 

Le lot n° 1 a pour objet l’enlèvement hebdomadaire, le blanchissage et la livraison à l’atelier 

de lingerie du Sénat de linge délicat (nappes, serviettes de table, linge hôtelier délicat, etc.). 

Le lot n° 2 a pour objet l’enlèvement en plusieurs points, une fois par semaine, le 

blanchissage et la livraison à l’atelier de lingerie du Sénat du linge courant (torchons, essuie-

mains, serpillères, etc.), du linge hôtelier (draps, serviettes éponge, etc.) et des vêtements 

portés par certains personnels du Sénat (vestes de cuisiniers, chemises, chemisiers, gilets, 

etc.). 

Le lot n° 3 recouvre des prestations occasionnelles de nettoyage, d’une part, d’articles 

textiles (housses de chaises, feutrines, etc.) et de voilages gérés par la Direction de la 

Logistique et des Moyens généraux, d’autre part, de doubles-rideaux, embrasses, tapis (tapis 

classiques et tapis rouges protocolaires) et sièges appartenant au Sénat et gérés par la 

Direction de l’Architecture, du Patrimoine et des Jardins. Selon les cas, les prestations sont 

réalisées sur place au Sénat ou en atelier, après enlèvement des biens. Les prestations 

réalisées en atelier sont toujours livrées au Sénat. 

Le détail des articles contenus dans les différents lots figure à l’annexe du présent CCTP. 

2.2. Quantités estimatives annuelles 

Les quantités indiquées dans le CCTP (annexes) ont un caractère purement indicatif ; elles 

ne constituent pas un engagement pour un minimum de commande. 

ARTICLE 3 - CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES PRESTATIONS 

DEMANDÉES 

3.1. Lot n° 1 

Tout le linge doit : 

- être légèrement amidonné ; 

- avoir, au repassage, une « finition main » ; 

- être trié par catégorie et éventuellement emballé sous sacs en tissu lavables et 

réutilisables ou papier résistant (les emballages devront être repris et entretenus 

par le titulaire). 

Les accidents visibles au repassage (trous d’usure, taches, auréoles, etc.) doivent être 

signalés par une marque fixée sur l’article concerné. 

Les conditions de pliage du linge et autres exigences de ce lot sont décrites dans le tableau 

de l’annexe du CCTP.   
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Des prestations de couture peuvent être demandées au titulaire de marché : raccommodage, 

découpe d’une nappe, etc. Ces prestations sont facturées selon le tarif horaire indiqué dans 

le BPU annexé à l’acte d’engagement. Elles donnent lieu à l’établissement préalable d’un 

devis qui doit être approuvé par le Sénat indiquant le nombre d’heures nécessaires à la 

réalisation de ces prestations.  

Le tarif horaire inclut forfaitairement la fourniture de la mercerie nécessaire à la réalisation 

des prestations de couture. 

3.2. Lot n° 2  

Les exigences particulières concernant les prestations attendues sont indiquées dans le 

tableau annexé au présent CCTP.  

L’ensemble des articles doit être légèrement amidonné. 

Le titulaire doit veiller à remplacer les boutons des vêtements qui auraient été abîmés lors 

du blanchissage et du repassage. 

Le titulaire doit utiliser ses propres chariots pour assurer l’enlèvement et la livraison du linge. 

Lorsque le titulaire vient livrer le linge de la semaine en cours à l’atelier de lingerie du Sénat, 

il doit récupérer le linge propre livré la semaine précédente qui a été vérifié par l’atelier de 

lingerie du Sénat pour le déposer aux différents points de collecte en échange du linge sale 

à laver pour la semaine suivante. Les adresses de l’atelier de lingerie et des différents points 

de collecte sont précisé à l’article 5 du présent CCTP. 

Dans le cahier des réponses attendues (CRA), le titulaire indique s’il laisse sur place des 

chariots pour faciliter la collecte du linge sale par les services du Sénat. 

3.3. Lot n° 3 

La dépose et la repose des voilages et des doubles-rideaux peuvent conduire à des travaux 

en hauteur. Le titulaire doit utiliser ses propres équipements, conformes à la réglementation, 

pour la réalisation de cette prestation. Il doit être en mesure d’intervenir en totale autonomie, 

en termes de moyens humains et matériels, pour le décrochage et le raccrochage des voilages 

et double-rideaux, parfois accrochés en grande hauteur (hauteur sous tringle maximale de 

5,11 m). Un plan de prévention sera établi en début de marché et actualisé chaque année, 

avec le coordonnateur de sécurité et de protection de la santé du Sénat (SPS). 

Pour les prestations de nettoyage qui se déroulent au Sénat, le prestataire prend toutes les 

dispositions pour protéger les surfaces et mobiliers des locaux dans lesquels il intervient. 

- Les voilages 

Les prestations de nettoyage des voilages se font à la demande, chaque fois pour un ou 

plusieurs bureaux ou locaux. Le Sénat peut aussi organiser des campagnes de nettoyage de 

voilages d’un bâtiment ou d’un étage selon un calendrier qui est défini avec le titulaire du 

marché. 

Certains locaux du Sénat disposent de deux jeux de voilages. Dans ce cas, le titulaire du 

marché doit mettre en place des voilages propres dès l’enlèvement des voilages à nettoyer. 

Deux cas de figure peuvent se présenter :  

Pour certains locaux ou bureaux du Sénat, le titulaire doit stocker dans ses propres locaux 

les doubles des jeux de voilages (environ 700 m²). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9
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Après lavage, le jeu de voilages stocké chez le prestataire est tenu à la disposition du Sénat. 

Il est livré à sa demande. 

Dès l’attribution du marché, le titulaire vient récupérer à l’atelier de lingerie du Sénat, les 

doubles des jeux de voilages qu’il devra stocker dans ses locaux. 

Pour d’autres locaux ou bureaux du Sénat, les doubles des jeux de voilages sont stockés à 

l’atelier de lingerie. Le titulaire doit alors livrer à l’atelier de lingerie les doubles des jeux de 

voilages qu’il aura nettoyés. 

Enfin, certains locaux ne disposent que d’un seul jeu de voilages. Dans ce cas le titulaire du 

marché doit enlever, nettoyer et remettre en place les voilages dans les délais qui sont 

précisés à l’article 7.2 du CCAP.  

Les voilages sont numérotés en fonction du local auquel ils appartiennent. 

Lors de la prestation, le titulaire est accompagné par un agent du Sénat.  

Des prestations de couture peuvent être demandées au titulaire de marché : réparation d'un 

ourlet, d'un accroc ou de la tête du voilage. Lorsque les voilages sont conservés dans ses 

locaux, le titulaire du marché est tenu de remplacer les crochets abîmés ou manquants et de 

procéder aux éventuelles réparations : ourlets, accroc ou têtes de voilages. 

Ces prestations sont facturées selon un tarif horaire qui est indiqué dans le BPU annexé à 

l’acte d’engagement. 

Elles donnent lieu à l’établissement préalable d’un devis qui doit être approuvé par le Sénat 

indiquant le nombre d’heures nécessaires à la réalisation de ces prestations. 

Le tarif horaire inclut forfaitairement la fourniture de la mercerie nécessaire à la réalisation 

des prestations de couture. 

- Les tapis protocolaires 

L’enlèvement et le retour des tapis protocolaires dit « tapis rouges » se font dans les locaux 

du Sénat. Leur nettoyage est exclusivement fait chez le titulaire du marché. 

Le titulaire doit impérativement livrer les tapis dans le sens dans lequel ils lui ont été remis 

par le Sénat. 

Les exigences particulières concernant les autres prestations attendues sont indiquées dans 

le tableau de l’annexe du CCTP.  

- Les doubles-rideaux 

Les prestations de nettoyage des doubles-rideaux et leurs embrasses sont effectuées à la 

demande, soit dans le cadre d’un nettoyage sur place, ou en atelier, quand le nettoyage 

intervient dans le cadre de travaux des locaux. Les doubles-rideaux doivent alors pouvoir 

être stockés dans les locaux du titulaire pendant plusieurs semaines.  

ARTICLE 4 - CARACTÉRISTIQUES ENVIRONNEMENTALES DES 

PRESTATIONS  

4.1. Emballages  

Les emballages utilisés pour l’exécution du marché doivent être soit réutilisables soit 

recyclables. 
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4.2. Véhicules de livraison 

Les moyens utilisés pour exécuter les livraisons dans le cadre du marché doivent être ceux, 

cités dans le cahier des réponses attendues (CRA) et appréciés dans lors du jugement des 

offres.  

ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ENLÈVEMENT ET DE LIVRAISON 

Le linge doit être enlevé, lavé ou nettoyé et livré au destinataire figurant sur le bon de 

commande dans les conditions ci-après : 

Lot n° Objet Rythme 
Jours1 et créneaux 

horaires 

Lieu(x) d'enlèvement ou 

d'exécution 

1 
Blanchissage du 

linge délicat 
1 fois par semaine2 

Le matin 

8 h 30 - 11 heures 

Enlèvement et livraison 

Atelier de lingerie  

(36 rue de Vaugirard) 

2 

Linge courant, 

linge hôtelier et 

vêtements 

1 fois par semaine2 

 

Le matin 

8 h 30 - 11 heures 

Enlèvement du linge sale 

- Atelier de lingerie 
- 77 rue Bonaparte 

- 26 rue de Vaugirard 
 

Livraisons  

Atelier de lingerie 

 

Restitution du linge 

propre vérifié 

- 77 rue Bonaparte 

- 26 rue de Vaugirard 

3 

 

Voilages 

(avec dépose et 

repose) 

à la demande - 

Enlèvement et livraison 

dans les locaux du Sénat 

(75006) et nettoyage en 

atelier 

Doubles-rideaux 

(avec dépose et 

repose) 

à la demande - 

Enlèvement dans les 

locaux du Sénat 

(75006) et nettoyage en 

atelier - Livraison 

OU 

 nettoyage sur place 

(selon la demande du 

Sénat) 

Tapis 

protocolaires 
à la demande - 

Enlèvement dans les 

locaux du Sénat 

(75006), nettoyage en 

atelier obligatoirement -

Livraison 

 
1 Le jour de passage doit être en début de semaine. Il est fixé par la direction de la Logistique et des Moyens 

généraux en concertation avec le titulaire. 
2 Sous réserve des enlèvements supplémentaires qui seraient exceptionnellement nécessaires.  
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Tapis 

d’ameublement 
à la demande - 

Enlèvement dans les 

locaux du Sénat 

(75006) et nettoyage en 

atelier - Livraison 

OU 

 nettoyage sur place 

(selon la demande du 

Sénat) 

Sièges à la demande - 
Exécution dans les locaux 

du Sénat 

Tenture murale à la demande - 
Exécution dans les locaux 

du Sénat 

Nettoyage à sec 

d’articles textiles 
à la demande - 

 

Enlèvement et livraison 

Atelier de lingerie  

 

Pour chaque livraison, à chaque adresse, un bon de livraison doit être présenté en deux 

exemplaires au service chargé de réceptionner les commandes (art 7.3 du CCAP). Un des 

exemplaires est rendu signé au livreur, l’autre est conservé par le Sénat.



 
8/20 

ANNEXE AU CCTP 

LOT N° 1 : BLANCHISSAGE  DU  LINGE  DÉLICAT 

Articles 

Quantités estimatives 

annuelles (1) 

(en m², en unités, ou en 

heures) 

 

Observations 

Nappes : 

- pur fil ou coton mercerisé damassé 

largeur de 1,50 à 2,50 m, longueur de 2 à 16 m  

ou 

- 55 % coton/45 % viscose 

ou 

- 67 % coton/33 % polyester 

largeur de 0,80 à 2,40 m, longueur de 2 à 9,50 m  

13 800 m² 

Les plis ne doivent pas être accentués. 

Les nappes de 2 à 3,50 m doivent être pliées 

sur une largeur de 0,26 m et sur une 

longueur de 0,47 m. 

Les grandes nappes doivent être pliées dans 

les dimensions maximales de 0,45 m sur 

0,70 m. 

Les nappes doivent être pliées de telle façon 

que la mention de leurs dimensions 

apparaisse sur un coin extérieur visible.  

Les nappes rondes doivent être pliées à 

l’envers.  

 

Nappes rondes : 

- 55 % coton/45 % viscose ou 67 % coton/33 % polyester 

de 1,90 à 4,50 m de diamètre 

ou 

- pur fil brodées ou damassées 

de 2,80 à 4 m de diamètre 

5 700 m² 

Nappes ovales : 

- satin blanc, 100 % coton 

largeur de 2,50 m, longueur de 8 à 10 m  

600 m² 

Décatissage de nappes neuves 100 m² 
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Nappes à thé : 

- pur fil simples 

ou 

- pur fil brodées 

1,40 x 1,40 m 

460 pièces 

 

 

 

Pliage en trois puis en trois. 

Décatissage de nappes à thé neuves 10 pièces 
 

Chemins de table : 

- polycoton, 0,60 x 0,50 m 
5 pièces 

 

Serviettes à thé : 

- pur fil ou damassées, 0,30 x 0,30 m 
1 150 pièces 

 

Livrées à plat sans pliage. 

Napperons droits, simples ou brodés : 

- pur fil 

- largeur de 0,22 à 0,43 m, longueur de 0,33 à 0,58 m 
220 pièces 

 

Livrés à plat sans pliage. 

Napperons fins ronds (dessous d’assiettes) : 

- organza de coton 
170 pièces 

 

Livrés à plat sans pliage. 

Serviettes de table : 

- pur fil, coton damassé ou polycoton 

- largeur de 0,50 à 0,65 m, longueur de 0,58 à 0,90 m  
8 100 pièces 

 

Pliage en trois dans le sens de la lisière 

puis en trois pour les petits modèles et en 

quatre pour les grands. 

Décatissage de serviettes de table neuves 20 pièces 

 

Housses de couette : 

- 100 % coton ou polycoton  

- 1,40 x 2 m, 2,40 x 2,20 m, 2,60 x 2,40 m 

100 pièces 
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Décatissage de housses de couette neuves 

 

5 

 

Draps plats : 

- coton peigné ou métis 

- largeur de 1,80 à 2,80 m, longueur de 3,10 à 3,30 m 

160 pièces 

 

Décatissage de draps plats neufs 5 pièces 

 

Draps-housses : 

- 100 % coton ou polycoton  

- 0,90 x 2 m, 1,60 x 2 m, 1,80 x 2 m 

75 pièces 

 

Décatissage de draps-housse neufs 5 pièces 

 

Taies d’oreiller : 

- coton peigné ou pur fil 0,70 x 0,70 m 

- largeur de 0,55 à 0,65 m, longueur de 0,75 à 0,90 m 

400 pièces 

 

Pliage en trois puis en trois. 

Décatissage de taies d’oreiller neuves 10 pièces 

 

Taies de traversin : 

- coton ou métis 

- largeur de 0,40 à 0,90 m, longueur de 1,30 à 2,60 m 

40 pièces 

 

Peignoirs éponge : 

- coton 

50 pièces 

 

Livrés pliés. 

 

Décatissage de peignoirs éponge neufs 

 

5 pièces 

 

Travaux de couture : raccommodage, ourlet, découpe d’une nappe, 

etc., incluant la fourniture de la mercerie. 
10 heures 

 

(1)  Les quantités mentionnées (métrages ou unités) n'ont qu'une valeur indicative et  n'engagent pas le Sénat.  
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ANNEXE AU CCTP 

 

LOT N° 2 : BLANCHISSAGE DU LINGE COURANT, DU LINGE HÔTELIER ET DES VÊTEMENTS 

Articles 

Quantités estimatives 

annuelles (1) 

(en m² ou en unités) 

 

Observations 

LINGE COURANT 

Serviettes essuie-mains (œil de perdrix) : 

- coton 

- 0,60 x 0,90 m, 0,50 x 0,80 m 

11 700 pièces 

Pliage uniforme et régulier en trois dans le sens 

de la lisière puis en quatre. Marque Sénat 

apparente si existante. Les ourlets et lisières 

doivent être à l’intérieur du pliage 

Torchons et essuie-verres : 

- pur fil, en lin, 0,60 x 0,95 m 

- 0,60 x 0,80 m, 0,55 x 0,85 m 

13 700 pièces 

Pliage uniforme et régulier en trois dans le sens 

de la lisière puis en quatre. Marque Sénat 

apparente si existante. Les ourlets et lisières 

doivent être à l’intérieur du pliage 

Décatissage d’essuie-mains ou de torchons neufs  20 pièces 
 

Tabliers blancs, coton ou polycoton 2 750 pièces 
 

Livrés pliés. 

Tabliers bleus, métis 450 pièces 
 

Livrés pliés. 

Blouses, coton ou Tergal 50 pièces 
 

Livrées pliées. 

Essuie-meubles, coton 10 pièces 
 

Pliage en deux puis en deux 
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Chiffons, microfibres, 0,30 x 0,33 m, 0,35 x 0,40 m 6 200 pièces 
 

Pliage en deux puis en deux 

Mouilleur à vitres, coton et polyamide 180 pièces 
 

Housses de fauteuil, coton ou polycoton 1 300 pièces 
 

Balais à franges, métis 70 pièces 
 

Sacs à linge, coton ou polycoton, 0,65 x 0,85 m 300 pièces 
 

Rouleaux œil de mouche, métis, 0,50 x 3 m 70 pièces 
 

Serpillères plates, 45 x 16 cm 2 400 pièces 
 

Peignoirs de coiffeur, 100 % nylon 670 pièces 
 

Livrés pliés et emballés ensemble. 

Molletons : 

- coton 

- molletons ronds, de 1,5 à 3 m de diamètre  

- molletons rectangulaires de 1,30 à 1,80 m de large  

x de 2 à 4 m de long  

- molletons rectangulaires de 1,60 à 2,35 m de large  

x de 5 à 14 m de long 

800 m² 

 

Décatissage de molletons neufs 20 m² 
 

Drapeaux, polyester, 1,50 x 2,22 m 5 pièces 
Livrés pliés. 
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LINGE HÔTELIER 

Draps plats : 

- coton peigné ou métis 

- 2,40 m x 3,10 m 

300 pièces 

 

 

Décatissage de draps plats neufs 

 
5 pièces 

 

Draps-housses : 

- 100 % coton ou polycoton  

- 1,40 x 1,90 m 
330 pièces 

 

 

Décatissage de draps-housses neufs 

 
5 pièces 

 

Taies d’oreiller : 

- coton peigné ou pur fil 

- 0,65 x 0,65 m  

500 pièces 

 

Pliage en trois puis en trois. 

 

Décatissage de taies d’oreillers neuves 

 
10 pièces 

 

Sous-taies d’oreiller : 

- coton 
250 pièces 

 

Pliage en trois puis en trois. 

Sous-taies de traversin : 

- coton 
10 pièces 

 

Drap de bain : 

- coton, 1 x 1,50 m 
2 100 pièces 

Pliés en deux dans la longueur (deux fois) puis 

pliés en deux dans la largeur (deux fois) 

Serviettes éponge : 

- coton  

- largeur de 0,50 à 0,80 m, longueur de 0,80 à 1 m 
4 900 pièces 

 

Pliage uniforme et régulier en trois dans le sens 

de la lisière puis en trois. Marque Sénat 

apparente si existante. 

Tapis de bain : 

- coton  

- largeur de 0,45 à 0,55 m, longueur de 0,60 à 0,85 m 
2 600 pièces 

 

Pliage uniforme en deux et en deux. 
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Oreillers ou traversins : 

- intérieur en polyester, extérieur en coton 

- oreillers : 65 x 65 cm / traversins : 90 cm 

15 pièces 

 

Alèses : 
- coton  

- 0,90 x 2 m, 1,40 x 1,90 m, 1,60 x 2 m, 1,80 x 2 m 
90 pièces 

 

 

 

Décatissage d’alèses neuves 

 

5 pièces 

 

 

Housses de matelas élastiquées : 

- métis, 0,90 x 1,90 m 

  

30 pièces 

 

Couvertures : 
- laine 
- polyester  

- 1,80 x 2,40 m, 2,20 x 3 m 

20 pièces 

 

 

VÊTEMENTS 

 
 

Vestes de cuisinier : 

- 100 % coton 

- polycoton 

 

550 pièces 

 

Livraison sur cintre.  

Vestes boutonnées et amidonnées. 

Décatissage de vestes de cuisinier neuves 

 

 

5 pièces 
 

 

Chemises : 

- 100 % coton 
 

1 700 pièces 
 

Livraison sur cintre. Amidonnage 

Décatissage de chemises neuves 

 
20 pièces 
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Chemisiers : 

- 100 % coton 

 

850 pièces 

 

Livraison sur cintre. Amidonnage.  

 

Décatissage de chemisiers neufs 
 

 

15 pièces 
 

Pantalons : 

- polyester et viscose 

- polycoton 

 

70 pièces 

 

Livraison sur cintre 

 

Décatissage de pantalons neufs 

 
5 pièces 

 

 

Gilets : 

- 100 % polyester 
 

750 pièces 
 

Livraison sur cintre 

 

Cravates noires : 

- 100 % polyester 
 

10 pièces 
 

 

Gants blancs ou noirs : 

- coton ou polyamide 

 

5 pièces 

 

 

Réimperméabilisation de parkas 

 

30 pièces 

 

 

(1) Les quantités mentionnées (métrages ou unités) n'ont qu'une valeur indicative et n'engagent pas le Sénat. 
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ANNEXE AU CCTP 

 

LOT N° 3 : NETTOYAGE  D’ARTICLES  TEXTILES,  DE  VOILAGES,  DE  DOUBLES-RIDEAUX,  DE  TAPIS  ET  

DE  SIÈGES 

Articles 

Quantités estimatives  

annuelles (1) 

(en m², en unités ou en heures) 

 

Observations 

Voilages en Tergal 

 

 

 

7 000 m² 

Les voilages d’un même jeu doivent être 

emballés ensemble. Le numéro du local 

auquel ils appartiennent doit être apparent. 

Tout accident (accroc, tache indélébile, 

brûlure, etc.) doit être signalé à l'atelier de 

lingerie. 

Travaux de couture : réparation d'un ourlet, d'un accroc ou de 

la tête du voilage, incluant la fourniture de la mercerie 
10 heures  

Doubles-rideaux (taille moyenne de 2,30 x 2,65 m) 

Nettoyage en atelier 

Soie 4 doubles-rideaux soit 30,5 m²  
Décrochage par le titulaire, par ses propres 

moyens (échafaudages, escabeaux, etc.) – 

Enlèvement dans les locaux du Sénat 

(75006) et nettoyage dans les locaux du 

titulaire  – Livraison. 

 

 

 

Si demandé, le raccrochage est également 

effectué par le titulaire, par ses propres 

moyens (échafaudages, escabeaux, etc.).  

Coton 4 doubles-rideaux soit 30,5 m² 

Laine 4 doubles-rideaux soit 30,5 m² 

Trévira 4 doubles-rideaux soit 30,5 m² 
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Doubles-rideaux (taille moyenne de 2,30 x 2,65 m) 

Nettoyage sur place 

Soie 4 doubles-rideaux soit 30,5 m² 
 

 

OU 

 

Nettoyage sur place (selon la demande du 

Sénat) 

 

Les taches ou tout défaut constaté à 

l’occasion du nettoyage sont signalés par le 

prestataire. 

Prestations pouvant être demandées : 

- dépoussiérage antistatique avant 

nettoyage ; 

- dégraissage au tampon ou à sec, sans 

solvant ni soude caustique ni produit 

inflammable ; 

- traitement anti-acariens ; 

- traitement antitaches ; 

- repassage à la vapeur, défroissage sur 

place. 

 

 

Coton 4 doubles-rideaux soit 30,5 m² 

Laine 4 double-rideaux soit 30,5 m² 

Trévira 4 doubles-rideaux soit 30,5 m² 

Embrasses (par paires) 

Soie 2 pièces  

Coton 2 pièces 

Fauteuil de bureau en microfibres 30 pièces 
 

Spécifications techniques exigées pour les 

sièges (peut varier en fonction de la nature 

des sièges) : 

- détachant ; 

- ravivant ; 

- séchage en trois heures maximum ; 

- aspect doux. 

 

 

 

Fauteuil de bureau en cuir 5 pièces 

Canapé en cuir, 3 places  2 pièces 

Canapé en cuir, 2 places 2 pièces 
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Fauteuil club en cuir, 1 place  

et fauteuils en cuir rabattables ou non, fixes ou amovibles 

(salles de réunion)  

  

10 pièces 

 

 

 

 

 

 

Spécifications techniques exigées pour les 

sièges (peut varier en fonction de la nature 

des sièges) : 

- détachant ; 

- ravivant ; 

- séchage en trois heures maximum ; 

- aspect doux. 

 

Fauteuil en velours et/ou en tissu  

et fauteuils en tissu rabattables ou non, fixes ou amovibles 

(salles de réunion) 

  

5 pièces 

Chaise, assise et dossier en velours ou autre tissu 5 pièces 

Chaise pliante en tissu 5 pièces 

Galette de chaise en velours ou en tissu 5 pièces 

Housse de chaise en polyester 5 pièces 
 

Tapis d’ameublement 

Nettoyage en atelier 

Soie 1 m² 
Enlèvement dans les locaux du Sénat, 

nettoyage dans les locaux du titulaire – 

Livraison. 

 

 

 

OU  

 

Coton 10 m² 

Laine 10 m² 
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Tapis d’ameublement 

Nettoyage sur place 

Soie 1 m² 
Nettoyage sur place (selon la demande du 

Sénat). 

 

Les taches ou tout défaut constaté à 

l’occasion du nettoyage sont signalés par le 

prestataire. 

 

Coton 5 m² 

Laine 5 m² 

Tapis rouges protocolaires  

Nettoyage en atelier 

30 tapis (7 x 1,2 m et 15 x 1,2 m) 

soit 340 m² 

Enlèvement dans les locaux du Sénat, 

nettoyage impératif dans les locaux du 

titulaire puis livraison dans les locaux du 

Sénat. 

 

Le prestataire veille à ce que les tapis 

nettoyés livrés soient exempts de toute trace 

ou poussière, traces diverses, tâches.  

 

Les tâches ou tout défaut constaté à 

l’occasion du nettoyage sont signalés par 

écrit par le prestataire, au moyen d’une fiche 

accolée au tapis concerné lors de sa 

livraison. 

 

Le prestataire veillera impérativement à 

livrer les tapis roulés dans le sens dans 

lequel ils lui ont été remis.   

Tenture murale  1 m² 
 

Nettoyage soigné dans les locaux du Sénat. 

Coussin décoratif et d’ameublement 2 pièces 
 



 
20/20 

Jupon de table en coton 2 pièces 
 

Feutrine verte ou rouge 80 m² 
 

Cape d'huissier en crêpe noir, laine/acrylique 1 pièce 
 

Traitement antitaches 

Fauteuil 8 pièces 
 

Bergère 4 pièces 
 

Canapé 4 pièces 
 

Défroissage sur place 
Doubles-

rideaux 
1 pièce 

 

(1) Les quantités mentionnées (métrages ou unités) n'ont qu'une valeur indicative et n'engagent pas le Sénat. 


